
Coordonnateurs de la session
Jean-Noël LE SANT
Tél. 02 40 08 70 76
e-mail : jeannoel.lesant@biomedecine.fr

Lieu de formation
Agence de la biomédecine
1 Avenue du Stade de France
93212 SAINT-DENIS LA PLAINE CEDEX

Renseignements et inscriptions
Catherine FAESSEL
Tél. : 01 55 93 65 20
Fax : 01 55 93 65 61
e-mail : formation@biomedecine.fr

Inscription en ligne
http://www.agence-biomedecine.fr/professionnels/plan-
annuel-de-formation.html

Organisme formateur
Agence de la biomédecine

Durée
2 jours

1 session en 2011 :
septembre

Les dates exactes seront communiquées sur le site de
l’Agence.

Nombre de participants
18 personnes

Coût de l’inscription
837 euros déjeuner inclus

FMC = 19 points

Prélèvement de tissus

Code Fx_ 15/2011

Public
Professionnels des coordinations hospitalières, médecins et infirmiers(es) débutant une activité de
coordination hospitalière de prélèvement de tissus, cadres de santé.

Objectifs
Maîtriser les aspects législatifs, médico-techniques et organisationnels spécifiques au prélèvement de
tissus avec prise en charge précoce.

Contenu de la formation
L’activité en chiffres, la réglementation, les critères de prélevabilité, les techniques de prélèvement et
de conservation, les indications et résultats de greffe, le rôle du coordonnateur hospitalier (recensement
des donneurs et contre-indications, entretien avec les proches, procédures administratives et prépa-
ration du prélèvement, conditionnement, étiquetage et transport, suivi et clôture du dossier donneur),
l’organisation d’une banque (viabilité des greffons et validation par la banque).

Méthodes et moyens pédagogiques
Apports théoriques
Echanges et discussion (cas concrets)
Diaporamas
Documentation

Intervenants
Cadre infirmier animateur de réseau de l‘Agence de la biomédecine
Coordonnateur hospitalier infirmier
Médecin ophtalmologiste
Médecins de la direction médicale et scientifique de l’Agence de la biomédecine.
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